Objectifs rue du PERAT : Amendes de police 2025
Aménagement de sécurité routière et d’éclairage de la rue du PERAT sise commune d’Aussac-Vadalle

L’aménagement envisagé doit répondre aux objectifs suivants :
· Apaisement des vitesses dans la rue,
· Enfouissement des réseaux éclairage,
· Réduction de la largeur de la chaussée à sa juste valeur,
· Association de l’amélioration de la sécurité et de l’accessibilité à la notion de mise en valeur du village.
· Protéger les biens et les personnes contre les flux du pluviale lors des orages,
· Réalisation  d’une voie douce via la création d’une zone de rencontre limitée à 20 Km/h : la zone de rencontre sera affectée à la circulation de tous les usagers. Ce type de zone  est réglementé par décret depuis le 30 juillet 2008. Les piétons y sont prioritaires sur tous les véhicules, Les piétons peuvent donc circuler librement sur toute la chaussée. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/h et la chaussée est à double sens de circulation.

Par ailleurs, l’aménagement des espaces publics permettrait de répondre à la loi relative à l’Égalité des Droits et des Chances, la Participation et la Citoyenneté des Personnes Handicapées, en créant des places de stationnement adaptées, et en suivant les recommandations et la chaîne de déplacement du Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics (PAVE).


